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SOLS / Textile

Sponsol 49

DESCRIPTION ET PROPRIETES GENERALES

Composition
 

 Fibres diverses 

Composition textile (approximativement 60% de fibres cellulosiques recyclées)

Dimensions sec (mm) Longueur: 550 Largeur: 300

Poids
Procédé de fabrication
Couleur
Rayé
Conditionnement
Information complémentaire

420 g/m²
Finition bouclée
Blanc
Rouge
25 pièces/sachet - 4 sachets/carton - 100 pièces/carton
Existe en trois dimensions 
 

BENEFICES PRODUIT

•  Bandeau textile facile à entretenir

•  Formats adaptables aux supports bandeau existants

•  Absorbant et résistant

•  Conforme à l’usage en milieu hospitalier

 

AVANTAGES SPECIFIQUES

Essuyage:  Performance d’essuyage inversement proportionnelle à la quantité d’eau présente dans le 
produit en utilisation.  
Un essorage préliminaire favorise l’essuyage.

Absorption:  Grande capacité d’absorption

Résistant à la traction:  Grande résistance
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ENVIRONNEMENT

Sponsol 49

Hôpitaux

CONSEILS D’UTILISATION ET D’ENTRETIEN

Instructions d’utilisation:

Porter des gants pour toute opération de nettoyage avec de l’eau ou des produits chimiques.

Soin du textile:

Cette opération peut être effectuée de nombreuses fois sans détériorer les qualités intrinsèques du produit.

Désinfection et stérilisation:

•  Décontamination à l’eau javellisée à 1 g/l de chlore.

•  Stérilisable en autoclave à 120 ° C pendant 20 minutes.

LEGISLATION / NORMES

Réglementation REACH Ce produit ne contient ni substance préoccupante à des teneurs supérieures à 0.1%, 
ni substance figurant à l’annexe XVII selon le règlement 1907/2006 du Parlement 
Européen et du Conseil (REACH).

Législation Ce produit n’est pas classé dangereux selon le règlement (CE) n°1272/2008  du 
Parlement Européen et du Conseil (CLP).


